Il s’agit de lignes simples, munies d’appâts artificiels (leurres), traînées près de la surface ou à une certaine profondeur par une embarcation à faible vitesse. En dehors des pêcheurs professionnels, ce métier attire un nombre important de pêcheurs plaisanciers.

Les bateaux qui exercent ce métier ont les caractéristiques suivantes :

TJB : 0,8-3,4.

kW : 18-66.

LHT : 3,9-7,2 m.

Un grand nombre de vedettes en plastique, immatriculées à la plaisance exercent aussi cette activité.

Cette espèce fréquente les eaux côtières jusqu'aux fonds de 100 m, ainsi que les lagunes saumâtres et l'embouchure des rivières. 

Les pêcheurs se concentrent surtout dans les parages des roches et des récifs artificiels, au large de Saint-Cyprien. 

La pêche a lieu de mai à octobre.

